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Introduction 

• Risques 
– 23000 textes s/ la responsabilité des dirigeants:

• Civile
• Pénale
• Comptable, boursière, fiscale
• Administrative, hygiène et sécurité
• Sociale et environnementale …

– 5000 poursuites/an contre des dirigeants + c/PM
• Protections 

– L’assurance  (Responsabilité-Civile-Exploitation) 
– La délégation de pouvoirs (c/ risque pénal)
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Définition de la délégation
« Ne rien faire, tout faire faire, ne pas tout laisser faire » (Foch)

- La délégation de pouvoirs est un outil permettant à un 
dirigeant (le délégant) de s’exonérer de sa responsabilité
pénale par:
- Un acte juridique (verbal ou écrit)
- transférant les risques/responsabilités à un subordonné

(le délégataire). 
C’est donc une dévolution du pouvoir hiérarchique de 

surveillance au sein de l’entreprise.
- Issu de la pratique,  cet outil est encadré par la 

jurisprudence :
- Flexible et adaptable au terrain
- Contours incertains 
C’est donc un outil de gestion à manier avec précaution



501/10/2008 icadet@univ-catholyon.fr

Nature de la délégation

• Ce n’est pas un contrat mais un acte unilatéral, lié au pouvoir 
hiérarchique
Le délégataire n’est pas un mandataire (social)

• Le lien de subordination :
– n’exclut pas l’acceptation du délégataire voire une négociation de 

sa rémunération/ valorisation en termes de responsabilités
– Exclut les tiers (sous-traitants, personnes extérieures)

• Le transfert de l’autorité
– Exclut la représentation de la société (légale)
– Confère plus qu’une simple délégation de signature
Le délégataire n’est pas un organe de la société. 
Mais, paradoxalement, la JP estime qu’il peut engager la responsabilité

de la PM…
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Exception au principe de personnalité des peines

Conséquences juridiques :
- La preuve de la délégation incombe au délégant. 

- La délégation doit être certaine et sans ambiguïté
mais

- elle peut être implicite et non nominative.
- Seule une fraction des risques peut être transférée 
- Les infractions intentionnelles ne peuvent être imputées à

une autre personne
- Difficultés quant à l’exercice de l’autorité:
Le délégataire est indépendant du délégant.
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Conditions cumulatives de validité
Interprétation stricte

- La délégation doit être limitée dans:
- son objet 
- le temps
- l’espace

- La délégation implique le transfert de:
- l’autorité
- des moyens
- les compétences 

A défaut (d’une seule condition):
La délégation est nulle et le délégant est tenu
personnellement responsable au plan pénal.
NB possibilité de cumul des peines avec le délégataire
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Domaine de la délégation de pouvoirs

- Initialement prévue dans le cadre de l’hygiène et de la 
sécurité au travail puis

- Faculté offerte dans toutes les branches du droit
- Environnement et transports notamment
- Sauf actes par nature qui ne peuvent être délégués:

publication de documents comptables (au BALO), 
publicité mensongère…

- Généralisation:
- Subdélégations possibles (mêmes conditions)
- Codélégations (si sans identité d’objet).
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Rappels

- Une délégation ne décharge pas le délégant de sa 
responsabilité civile.

- Sauf faute détachable des fonctions, les dirigeants 
n’engagent certes pas leur responsabilité civile à l’égard des 
tiers : seule la personne morale est responsable.

- Si la responsabilité pénale est engagée, la responsabilité
civile et solidaire  est exclue: la garantie financière sera 
donc refusée.

- La délégation n’est jamais ni totale, ni permanente: elle 
suppose toujours la vigilance du délégant qui peut la retirer 
à tout moment.
Déléguer ou ne pas déléguer est un acte de gestion qui 
n’est pas sans risque. 
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